
 

 
 

Règlement PARtICUlIeR 
   

 

Samedi 2 mars 2024 : Rassemblement 13h00 – Départ : 14h00 

Dimanche 3 mars 2024 : Rassemblement 12h00 – Départ : 13h00 

 
Cette compétition est organisée pour rendre hommage à deux hommes qui ont marqué le cyclisme martiniquais. Un 
ancien coureur élite martiniquais « Charles LABEJOF » et un ancien Président « Serge DENISE » qui a mené de main de 
maître l’association Pédale-Pilotine. 
 
Leur générosité, leur exemplarité et leur dévouement au service de la jeunesse de notre pays sont des qualités 
reconnues de tous. 

 
 
COMITE D’ORGANISATION 
 
Président : Gustave JOACHIM-ARNAUD – 0696 45 33 55 

Trésorière : Linda REINETTE – 0696 33 33 09 

Responsable de la sécurité : Eric HONORE – 0696 41 70 13 

 
DEROULEMENT 

     

Samedi 2 mars 2024  Dimanche 3 mars 2024 
     

13h00 Rassemblement  12h00 Rassemblement 
14h00 Départ du 1er coureur  13h00 Départ des coureurs 

 
MOYENS DE SECOURS ET SECURITE 

   

Moyens   

MEDECIN  

AMBULANCE ALIZES AMBULANCE 

MOTOS ALIZES MOTO CLUB 
 
 

 
 
 
 

 



 

   

MEMORIAL CHARLES LABEJOF & SERGE DENISE 
 

   

2 et 3 mars 2024 

    

 
 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
Elite-Open-Access 

 
 
 
 

Article 1 – Organisation  
 
L’épreuve « Le Mémorial Charles LABEJOF & Serge DENISE » est organisée par La Team Pédale-Pilotine Blue Car sous les 
règlements de la Fédération Française de Cyclisme et du Comité Régional Cycliste de la Martinique. 
Elle se dispute du 2 et 3 mars 2024 

  le samedi 2, un contre-la-montre individuel  
  le dimanche 3, une course en ligne. 

 
 Article 2 – Type d’épreuve 

 
L’épreuve est inscrite au calendrier du Comité Régional Cycliste de la Martinique et est réservée aux coureurs des 
catégories Elite, Open et Access. 
L’épreuve est classée 1.12.7. 
 

         Article 3 – Participation 
 
L’épreuve est ouverte uniquement aux équipes F.F.C. du Comité Régional Cycliste de la Martinique et aux  clubs hors du 
département invités par le club. 
 
 
         Article 4 – Engagement 
 
Nombre de coureur par équipe : 3 minimum, 6 maximum. 
Les clubs n’ayant pas une équipe de 6 peuvent faire une entente. 
L’engagement des équipes est fait auprès du CRCM au plus tard le mardi 27 février 2024 à 18h00. 
Les frais d’engagement sont fixés à 20,00 euros par coureur. 
 

         Article 5 – Ravitaillement 
 
L’ouverture du ravitaillement sera autorisée à partir du 30ième kilomètre et la fermeture dans les 20 derniers. Tout 
ravitaillement est interdit dans les ascensions et les descentes. En fonction des conditions climatiques, le jury des 
commissaires pourra anticiper l’ouverture du ravitaillement et retarder sa fermeture. 
 



 

 
         Article 6 – Radio Tour 
 
Les informations courses sont émises sur la fréquence habituelle. 
 

         Article 7 – Assistance technique 
 
Il n’y a pas d’assistance technique neutre. Les clubs devront organiser l’assistance de leurs coureurs. 
 

          Article 8 –Antidopage 
 
Le règlement antidopage de la FFC s’applique intégralement à la présente épreuve. 
 

          Article 9 –Réclamations 
 
Les réclamations doivent être faites auprès des commissaires dans les délais suivants : 

- Au sujet de l’irrégularité de course ou manœuvre illicite : au plus tard une heure après l’arrivée 
- Au sujet des classements : au plus tard avant le départ de l’étape suivante 
- Au sujet du classement général final : au plus tard 30 minutes après la communication officielle 

 
          Article 10 –Protocole 
 
Le samedi 2 mars,  
les 3 premiers coureurs de chaque catégorie devront se présenter au protocole. 
Lieu : Poisselle Service 
 
le dimanche 3 mars 
 les 3 premiers du classement général et les 3 premiers de l’étape devront se présenter au protocole. 
Lieu : Salle Lumina Sophie (derrière la Mairie)  
 
Ils le feront dans un délai maximum de 15 minutes après leur arrivée. 
 

          Article 11 – Pénalités 
 
Le barème de pénalités de la FFC est le seul applicable. 
 
 
          Article 12 – Délais d’arrivée 
 
Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 20 % du temps du vainqueur n’est pas retenu au classement. 
Conformément à l’article 2.6.032 du règlement FFC, le collège des commisssaires peut prolonger les délais d’arrivée 
après consultation de l’organisateur. 
 
          Article 13 – Classements 
 
Les classements suivants seront établis : 



 

- Classement Catégories Elite/Open 
- Classement Access 
- Classement U19 

La catégorie U19 ne concourent que dans la grille de leur catégorie.  
 
 
 
 

GRILLE DES PRIX 
 
 

 
                

 
 

  
 

 
 

  
 
 
 
 
 
               totAl PRIx: 1400 eURos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Classement Etape 2 

3 premiers de l'étape 

Classement CLM individuel-Etape 1 

  U19 ACCESS ELITE-OPEN 
1er COUPE COUPE COUPE 
2e COUPE COUPE COUPE 

3e COUPE COUPE COUPE 

Classement général final 

  U19 ACCESS ELITE-OPEN 
1er 100+C 100+C 160+C 

2e 80+C 80+C 140+C 
3e 60+C 60+C 120+C 
4e 40 40 100 
5e 20 20 80 
6e     60 
7e     50 

8e     40 
9e     30 
10e     20 

  300 300 800 



 

   

PARCOURS 

    

 
 
 
 

Samedi 2 mars 2024 
CONTRE-LA-MONTRE RIVIERE-PILOTE BOURG/POISSELLES SERVICE 
Rassemblement:13h00   
Départ 1er coureur: 14h00   
Signature: Rocher Zombi   
   

Route  Itinéraire  Kilomètres  
N°     

RN8 Rond Point Rocher Zombi (Rivière-Pilote) 0 
RN8 Croisée Lourdes 1,8 
D18 Carrefour Josseaud 6,2 
D18 Sommet Josseaud 8,5 
D18/D5 Croisée Raquette 9 
D5 Bellevue 10,1 
D5 Poisselle services (Abondance)-Rivière Pilote 10,9 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

Dimanche 3 mars 2024 
RIVIERE-PILOTE/RIVIERE-PILOTE 
Rassemblement:12h00     
Heure départ: 13h00     
Signature: Marché de Rivière-Pilote       

     

Route  Itinéraire  Kilomètres  
Heure théorique 
de passage 

N°    parcourus   restant  35km/h 
  Départ fictif: Mairie de Rivière-Pilote       

N8 Rocher Zombi                  -              138,16      
N8/D18 Croisée Lourde                1,8               136,4      
D18 Entrée Josseaud                6,3               131,9      
D8 Sommet Morne raquette                8,5               129,6      
D5 Poisselles Services              10,9               127,3    13h18 
D5 Ecole de Valatte              14,0               124,1      
D5 Giratoite Peters Maillets              17,8               120,3      
D5 Mairie du Saint-Esprit              20,4               117,8    13H34 
D6/N8 Croisee EDF              23,6               114,5      
N8 Giratoite Petit-Bourg              24,1               114,1      
N8 Eglise de Régale               30,4               107,8      
N8 Eglise de Rivière-Pilote              37,8               100,4    14h04 
D18 Trou au diable               40,3                 97,9      
D18 Gare routière Ste-Luce              42,7                 95,5    14h23 
N5 Giratoire Céron              48,7                 89,5      
N5 Echangeur de Rre Salée              53,5                 84,7    14H31 
N5 Giratoire Petit-Bourg              56,1                 82,1      
D6 Croisee EDF              58,3                 79,9      
D6 Hopital du Saint-Esprit              60,7                 77,4      
D6 Croisee Gaborin              65,8                 72,4      
N6 Giratoire 4 croisées              67,9                 70,3    14H56 
N6 Giratoire Martienne              71,6                 66,6      
N6 Morne Lacroix              73,5                 64,7      
N6 Giratoire Château paille              84,3                 53,9    15h24 
D5 Stade du Vauclin              86,2                 52,0      
D5 Giratoire La Montagne              87,8                 50,3      
D5 Poisselles Services              91,3                 46,9    15H36 
D5 Ecole de Valatte              94,4                 43,8      
D5 Giratoite Peters Maillets              98,2                 40,0      
D5 Mairie du Saint-Esprit            100,7                 37,5    15H52 
D6/D16 Gaborin            105,3                 32,9      
D16/N6 Giratoire 4 croisées            107,4                 30,8      
N6 Giratoire Martienne            111,0                 27,1    16h10 
N6 Morne Lacroix            112,9                 25,2      
N6 Giratoire Château paille            123,8                 14,4    16H32 
D5 Stade du Vauclin            125,7                 12,5      
D5 Giratoire La Montagne            127,7                 10,5      
D18 Sommet Raquette            129,4                   8,7    16H41 
D18 Entrée Josseaud            131,6                   6,5      
D18/N8 Croisée Lourde            136,2                   2,0      
N8 Rocher Zombi            137,9                   0,2      
  Mairie de Rivière-Pilote            138,2                     -      17h00 



 

 

 


